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Grippe aviaire : la menace revient

La filière reste dans l'expectative

Grippe aviaire : la menace revient

Face à l'évolution des cas d’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) dans la faune sauvage et dans les exploitations d'élevage, la France se retrouve en risque
élevé à compter du 9 novembre 2024. L'arrêté ministériel passant le niveau de risque IAHP à élevé  pour l'ensemble du territoire métropolitain  est paru  ce 8
novembre au Journal Officiel.

Cette décision entraîne la mise en œuvre immédiate de  mesures de prévention et de biosécurité renforcées    Les mesures de biosécurité (de routine ou
renforcées) permettront de réduire le risque d’introduction et de propagation du virus au sein des élevages et des basses-cours

Mise à l’abri et protection de l’alimentation et de l’abreuvement des oiseaux dans les établissements détenant plus de 50 volailles 

Dans les établissements de moins de 50 volailles ou pour les oiseaux captifs (basses-cours, zoos), claustration ou protection par des filets des oiseaux détenus ;

Équipement obligatoire des véhicules destinés au transport de palmipèdes de plus de trois jours au moyen de bâches ou équivalents, empêchant toute perte significative de plumes et
duvets par un camion plein ou vide ;

Interdiction des rassemblements de volailles et oiseaux captifs ;

Restrictions aux transports d’oiseaux appelants et interdiction du lâcher de gibier à plumes de la famille des anatidés.

Dans les zones à risque présentant une densité élevée d’élevages avicoles, les mesures suivantes sont rendues obligatoires :

Dépistage virologique IAHP lors de mouvements de lots de palmipèdes prêts à engraisser entre deux élevages, complétant ainsi la surveillance déjà mise en place dans le cadre du Plan
officiel de vaccination IAHP ;

Restriction d’accès et désinfection des véhicules.

Sur le département du Gers, comme sur l'ensemble du territoire, des virus Influenza (avec, parfois, un typage faiblement Pathogène) circulent, comme en attestent
des analyses réalisées avant mouvement ou dans le cadre de la surveillance vaccination. Un foyer IAHP a été confirmé le 6 novembre dans les Landes. Aucun cas
avéré à ce jour sur le département.  La chambre d'agriculture du Gers dans un communiqué rappelle à tous les acteurs de la filière la nécessité de maintenir une
vigilance vis-à-vis de l’IAHP et de respecter l'application des mesures de biosécurité.  

La page du Ministère de l’Agriculture    https://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-les-mesures-de-biosecurite-pour-les-operateurs-professionnels-et-les-
particuliers permet de connaître les différentes mesures à mettre en place

RAPPEL  : La consommation de viande, foie gras et œufs – et plus généralement de tout produit alimentaire à base de volaille – ne présente aucun risque pour
l’Homme.
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